
L’évaluation annuelle est-elle obligatoire dans les entreprises
luxembourgeoises ?

Réponse courte

L’évaluation annuelle n’est pas obligatoire dans les entreprises luxembourgeoises du secteur privé, sauf si une

convention collective, un accord d’entreprise ou un engagement contractuel le prévoit. L’obligation concerne

principalement la fonction publique et certains secteurs réglementés.

La mise en place d’une évaluation annuelle relève donc de la politique interne de l’entreprise. Toutefois, si un

système d’évaluation est instauré, il doit respecter les principes d’égalité de traitement, de non-discrimination, de

transparence et de protection des données personnelles, et la délégation du personnel doit être informée et

consultée.

Définition

L’évaluation annuelle est un entretien structuré entre un salarié et son supérieur hiérarchique, destiné à apprécier

les performances, les compétences, les objectifs atteints et à fixer de nouveaux axes de développement

professionnel. Cet échange permet également d’aborder les besoins en formation, l’évolution de carrière et de

recueillir les attentes du salarié.

L’évaluation peut prendre différentes formes selon la politique interne de l’entreprise, mais elle implique toujours

une appréciation formalisée du travail accompli et des perspectives d’évolution.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition du Code du travail n’impose aux employeurs du secteur privé d’organiser une

évaluation annuelle formelle pour tous les salariés. L’obligation d’évaluation ne concerne que certains secteurs

spécifiques, notamment la fonction publique, certains secteurs réglementés ou lorsque des conventions collectives

ou accords d’entreprise le prévoient expressément.

En dehors de ces cas particuliers, la mise en place d’un entretien d’évaluation relève de la politique interne de

l’entreprise ou d’un engagement contractuel. Toutefois, toute procédure d’évaluation doit respecter les principes

généraux du droit du travail, notamment l’égalité de traitement et la non-discrimination.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une entreprise décide d’instaurer une évaluation annuelle, elle doit veiller à la transparence des critères

d’évaluation, qui doivent être objectifs, clairs et communiqués préalablement au salarié. L’entretien doit permettre au

salarié de prendre connaissance des résultats et de formuler ses observations.

La collecte et le traitement des données personnelles dans le cadre de l’évaluation doivent respecter la loi modifiée

du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

L’entreprise doit garantir la traçabilité des échanges et la confidentialité des informations recueillies.

En cas d’introduction ou de modification d’un système d’évaluation, l’employeur doit informer et consulter la

délégation du personnel, conformément aux articles L.414-1 et suivants du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Même si l’évaluation annuelle n’est pas obligatoire dans le secteur privé, elle est largement pratiquée car elle

constitue un outil de gestion des ressources humaines favorisant la motivation, l’identification des besoins en

formation et la gestion des carrières.

Il est recommandé de formaliser la procédure d’évaluation dans un document interne (règlement, charte, politique

RH) et d’en informer clairement les salariés. L’association de la délégation du personnel à la définition des critères et

modalités d’évaluation est conseillée afin d’assurer la transparence et l’acceptation du dispositif.

L’entreprise doit veiller à l’égalité de traitement entre les salariés et à l’absence de toute discrimination directe ou

indirecte lors de l’évaluation.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : principe de non-discrimination

Articles L.414-1 à L.414-3 : information et consultation de la délégation du personnel sur l’organisation du travail et

les procédures d’évaluation

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État (pour la fonction publique)

Conventions collectives ou accords d’entreprise applicables, le cas échéant
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L’absence d’évaluation annuelle ne constitue pas une infraction au Code du travail pour les employeurs du secteur privé, sauf

disposition conventionnelle ou contractuelle contraire. La formalisation d’un processus d’évaluation peut toutefois constituer un

élément de preuve en cas de litige relatif à la gestion de carrière, à la rémunération ou à la rupture du contrat de travail.

Il est recommandé de documenter toute démarche d’évaluation, d’assurer la traçabilité des échanges et de garantir l’encadrement

humain du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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